
Les personnes étrangères travaillant en Suisse sont soumises à l'impôt à la source. L’impôt est prélevé directement par
l'employeur sur le salaire du travailleur.

Impôts
Les questions fiscales sont relatives à chaque canton suisse. Le fait de s'acquitter de ses impôts en

Suisse, ne dispense pas de l'obligation d’effectuer une déclaration des revenus en France.

Retrouvez l'ensemble des informations relatives aux impôts sur les sites de
la Confédération suisse  ou de la direction des Finances publiques
 française.

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://www.annemasse.fr/demarches/frontalier/impots

https://www.ch.ch/fr/impot-source/
https://www.impots.gouv.fr/
https://www.annemasse.fr/
tel:0450950700
https://www.annemasse.fr/demarches/frontalier/impots
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